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Femmes dans l'armee

Les femmes dans l'Armee 95

Avant la Seconde Guerre mondiale, la defense nationale etait uniquement une affaire d'hommes...

Des milliers de citoyennes, pendant le service actif, ont apporte une contribution indispensable au succes

de la mobilisation et ä l'economie de guerre. Ce qui, ä l'epoque, s'appelait Service complementaire

feminin est devenu le Service feminin de l'armee; aujourd'hui, cette distinction n'existe plus. Consacrer

un numero de la RMS aux femmes dans l'armee d'aujourd'hui apparait utile car, meme dans les

milieux militaires, on ne connait pas vraiment le Statut des femmes ä l'armee, les possibilites qui leur

sont offertes ou on s'en fait une idee erronee.

Col Herve de Weck

En mars 1993, au lendemain
de la Conference de presse qui
presentait la premiere ecole de

recrues mixtes ä Burgdorf,
certains journaux titraient «Les
femmes sont bien acceptees»,
«Gräce aux femmes, les
recrues se rasent mieux...»,
«Efficace, le jupon gris-vert!»,
«Tout ensemble - excepte dormir

et se doucher», «La
premiere ecole de recrues mixte
devoile ses dessous». Depuis,
l'interet mediatique pour les
femmes-soldats n'a pas diminue.

Aujourd'hui, qui ne connait

pas «le caporal Beatrice,
sa clarinette et sa baguette»,
«le sergent-major Angelique et
ses hommes ä mater», «la
recrue Patricia, premiere ponton-
nier-navigateur des troupes du
genie, Dominique. Rachel ou
Estelle, sous les feux de la rampe,

des les premieres heures de
leur entree en service?

Egalite des droits
et des devoirs?

Pour les femmes suisses, le
service militaire a toujours ete
volontaire. «Quoi. tu veux aller

ä l'armee?» Voilä ce qu'enten-
dent encore aujourd'hui les

jeunes femmes qui ont pris cette

decision, parfois apres avoir
effectue un stage d'une journee
dans une ecole de recrues. Ce
sont surtout leurs amis, leurs
maris, leurs superieurs dans les

entreprises qui reagissent ainsi,
mais aussi d'autres femmes. II

s'agit moins d'une question
que d'une reaction de desap-
probation, d'incredulite, de

surprise...

Femmes qui
s'inscrivent pour

ilitairele service m

1991 77

1992 114

1993 106

1994 101

1995 99
1996 142

1997 165

Quoi qu'il en soit, hommes
et femmes fönt ensemble leur
service, repondent, en principe,
aux memes exigences, effectuent

des periodes de service
identiques. La duree totale du
service est identique: 300 jours
pour les soldats et appointes, y

compris l'ecole de recrues.
Cependant, les femmes peuvent
etre liberees de l'obligation
d'accomplir des cours de
repetition, lorsqu'elles sont deve-
nues maman ou qu'elles
doivent assurer des devoirs
d'assistance dans leur famille. Elles

peuvent acceder ä tous les grades

de sous-officiers et d'officiers

en repondant aux memes
exigences que les hommes.

Dans les ecoles de printemps
en 1998, 30 des 55 recrues
feminines ont ete proposees au

grade de sous-officier. Parmi
les sous-officiers femmes effec-
tuant leur service pratique. 40%
ont ete proposes aux grades
d'officier ou de sous-officier
superieurs. Ce n'est pourtant
pas avec des femmes que l'on
va resoudre le probleme du

manque de cadres dans l'armee
car. malheureusement, leur nombre

reste reduit: quelque 2000
dans l'ensemble de l'armee.

La presence de femmes dans
les unites ne pose aucun
probleme, tout au contraire comme

en temoigne le fourrier Urs
Furer: «Je garde un tres bon
souvenir de mes cours de
repetition dans une compagnie
mixte. J'ai ete frappe par le

comportement des hommes.
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Etapes d'une evolution

1939: le Conseil federal publie le 3 avril une ordonnance
creant le Service complementaire.
1940: le general Guisan, le 16 fevrier, edicte les directives
concernant l'organisation du Service complementaire feminin.

1948: le Conseil federal, le 12 novembre, edicte une ordonnance

qui consacre le principe du volontariat pour le Service
complementaire feminin.
1985: le Service complementaire feminin devient le Service
des femmes dans l'armee.
1989: lors du recrutement, une femme a le choix entre 12

fonctions.
1993: entree en service des premieres candidates-pilotes, essai

d'instruction mixte dans une ecole de recrues de transport.

1995: le Service feminin de l'armee est dissous en tant que
service auxiliaire et les ecoles de recrues du Service feminin
de l'armee sont supprimees.
1998: les femmes sont convoquees pour toute la duree de

l'ecole de recrues (15 semaines) et peuvent choisir le pistolet
ou le fusil d'assaut pour leur auto-defense.

Dans l'ensemble, ils etaient
beaucoup plus «adultes» et

ceux qui draguaient le faisaient
avec un certain niveau. L'esprit
de camaraderie et la serviabili-
te sont beaucoup plus repandus
chez les femmes. De plus, elles
n'ont pas peur du travail. On
voit nettement qu'elles sont
volontaires, tout comme chez les

pompiers.»

Les femmes ont acces ä toutes

les fonctions qui ne
comportent pas de «mission de

combat»; elles peuvent donc
entrer dans le Corps des gardes-
fortification ou dans l'escadre
de surveillance comme pilote
d'helicoptere. Elles peuvent
envisager faire une carriere
professionnelle dans l'armee. Une
reglementation specifique leur
est donc appliquee uniquement
dans les domaines de l'instruction

concernant les armes, le

combat et le sport militaire.
Celles qui le desirent peuvent
etre equipees du pistolet ou du
fusil d'assaut. Presque toutes
fönt usage de cette possibilite
en optant le plus souvent pour
l'arme de poing. L'instruction

des porteuses de pistolet
comprend les niveaux I et 2 de la
nouvelle technique de combat
(NTTC), le niveau I NTTC
pour les porteuses de fusil. II

reste interdit de leur assigner
une mission impliquant l'usage
de l'arme personnelle qui sorti-
rait du cadre strict de l'autodefense.

Les femmes-cadres regoivent
la formation necessaire ä la
technique de combat et ä

l'engagement tactique, de maniere
ä ce qu'elles puissent former ä

ces matieres leur groupe ou
leur section. Le caporal femme
ou le lieutenant instruit ses
subordonnes au maniement du
fusil d'assaut et ä la grenade ä

main. Cela ne signifie toutefois
pas que les femmes seront
engagees dans des missions de

combat ou incorporees dans
des formations de combat.

Les vues du chef
des Forces terrestres

Dans un expose, en aoüt
1997, le commandant de corps
Jacques Dousse insistait sur
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trois points qui allait sous-
tendre son action en ce qui
concerne les femmes ä l'armee.
Les Forces terrestres engagent
le dialogue avec les representants

de l'economie ä propos
de la complementarite des
carrieres civiles et militaires, cette
demarche ne concernant pas
que les hommes. Les «benefi-
ces», qu'une femme cadre
militaire peut engranger, meritent
d'etre mieux connus.

Le periodique
«FDA-Info»

Le Service des femmes
dans l'armee publie tous les

quatre mois un periodique,
moderne et plaisant. intitule
FDA-Info, qui traite de
themes d'instruction et
d'engagement des femmes, des

nouveautes et des changements

concernant les
militaires feminins. des
interventions dans le cadre de

missions internationales. On

peut s'abonner ä l'adresse
suivante: Femmes ä

l'armee, Rodtmattstrasse I 10.

3003 Berne.

II faut parier dans les medias
des femmes dans l'armee comme

d'une chose naturelle. La
mixite apparait naturelle dans
les ecoles, dans la formation
professionnelle, au sein des
societes sportives ou culturelles.
Pourquoi ne le serait-elle pas
aussi ä l'armee? Les jeunes
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femmes qui entrent ä l'ecole de

recrue ne sont pas des etres qui
sortent de l'ordinaire. Celles qui
acceptent un avancement ne
sont pas les objets d'une exposition

d'art surrealiste...

II faut poursuivre les
etudes, le dialogue avec les femmes,

principales concernees,
appuyer ces demarches par des
essais dans les ecoles et dans
les cours. Toute decision preci-
pitee serait maladroite et
inopportune.

En avril 1942, l'adjudant
general de l'armee ecrivait dejä:
«Ce qui a ete exige de la femme

des le debut, et ce qui est
exige d'elle aujourd'hui, c'est
l'exactitude, la discipline, la
camaraderie. Est rejete, de meme,

tout ce qui pourrait conduire
ä la virilisation de la femme.

Aujourd'hui, chaque femme
militaire sait combien son
influence sur ses camarades mas-
culins peut etre precieuse, si

eile sait toujours preserver sa

dignite de femme (...).»

H.W.
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